
Deux grands bénévoles ont reçu la médaille de la ville. 
De gauche  à droite : Jean-Luc Colombat, sa fille Hortense, Martine Lepianko, Rosine et Joseph Szybalski, Christine Bak
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Depuis l’année dernière, le monde ne tourne pas plus rond. Nous sommes de plus en plus dépendants du dictat
imposé par de pseudos grands hommes en tout genre, aux empires géographiquement opposés qui ne
respectent pas le droit international. Nous nous sentons de plus en plus vulnérables, économiquement et
humainement. Blasés, têtes baissées, plus aucune catastrophe naturelle ou environnementale ne nous choque.
Les conflits et les guerres de religion s’éternisent, on s’y fait. L’Intelligence artificielle pourtant à ses
balbutiements, selon l’usage que l’on peut en faire, commence également à nous faire peur. Le monde n’a que
faire de la patience et de la sagesse. Cela n'est pas étonnant que la jeune génération hésite à avoir
descendance…. Je chuchoterai : à part chez nous !

Élus locaux et associations se démènent, s’investissent pour que notre territoire soit le plus hospitalier et le plus
naturel possible. Deux des valeurs Bassin de Pompey. À Bouxières-aux-Dames, évènement important, cet été,
sous la canicule nous avons inauguré la rue de Mutlangen au nouveau quartier des Ferrières. Mutlangenstraße
a été inaugurée chaleureusement à l’égale de la belle amitié Franco-Allemande qui nous lie depuis 61 ans à
notre seule ville jumelée.

Cérémonie des vœux à la population

Nous avions appris par Valérie Jamme, présidente du
comité de jumelage que Stephanie Eßwein maire de
Mutlangen se rendrait en Alsace le 14 juin pour la
rencontre des jeunes footballeurs ASLB / Mutlangen.
En un mois avec l’aide du comité de Jumelage, nous
avons tout préparé, envoyé les invitations et lui
avons demandé de pousser un peu sa route jusqu’ici,
la veille, sans lui annoncer le but de sa visite…

 La délibération datant de septembre 2022 attribuant
au nouvel écoquartier les noms officiels de la rue des
Ferrières et de la rue de Mutlangen ne lui était pas
encore parvenue Outre-rhin. La surprise de nos amis
Allemands fut totale, vous imaginez ! Une immense
fierté pour eux, mais également pour nous. D’autant
qu’une Place de Bouxières-aux-Dames avait été
inaugurée quelques années auparavant à
Mutlangen.

Madame La Sénatrice, de nombreux maires,  des habitants et responsables associatifs présents.



Aux Ferrières, encore, la micro-crèche associative Pep’s Lor’Est a ouvert ses portes et accueille désormais une
douzaine de bébés dont les parents ne trouvaient pas de place en structure ou chez les assistantes maternelles. 
Un peu plus haut, les trente premiers logements locatifs de collectifs (très demandés) ont été rapidement investis
par des familles locales et extérieures mal logées. Une nouvelle professionnelle de santé exerçant une spécialité
non présente sur notre territoire va prochainement s’installer après quelques aménagements, pour création d’une
cellule supplémentaire à notre maison médicale.
Au cœur du village, à l’angle de la rue de l’abbaye et de la rue des trois frères Lièvre « relookée et sécurisée » les
salles Lepage et Guingot rénovées, en partie par nos agents en régie, sont désormais accessibles aux personnes à
mobilité réduite. Les salles qui se jouxtent disposent toutes deux d’un extérieur, une grande cour remarquable.
L’ancienne bibliothèque et notre plus vieille salle des fêtes vont changer de destination afin d’être mises à
disposition dès février à notre Club ados qui s’étoffe davantage chaque mois, à la Croix rouge et à toutes nos
associations. Au printemps commenceront les travaux d’aménagement de la tant attendue piste cyclable allant
d’ici aux Pâquis au Moulin noir de Lay Saint-Christophe, mais aussi au sud vers Nancy, à l’Est vers les communes
de Seille et Grand Couronné. 

Nos écoles sont joyeusement remplies, une classe de maternelle
supplémentaire a ouvert l’année scolaire passée. C’est un atout,
une belle ressource pour la vie municipale. Il me faut vous le
rappeler au vu du contexte actuel et des nombreuses
fermetures de classe en Lorraine. Nous bénéficions de belles et
fortes associations qui s’ouvrent à tous. De grands moments
festifs et traditionnels nous rassemblent de plus en plus souvent.
Le Marché du premier vendredi du mois bénéficie d’un
retentissant succès populaire. 

Nos agents apportent avec amabilité et professionnalisme de
grands services à la population. Notre service technique passe
énormément de son temps à construire, à reprendre ou à
entretenir les équipements. L’autre exigence est liée à
l’entretien de nos chers espaces verts. Pourtant, nous avançons
pour être de plus en plus une ville nature, fauchons tardivement
nos prairies, plantons encore et encore, mais désormais des
essences végétales et des arbres moins gourmands en eau. Le
précieux liquide se raréfie dangereusement !

Laurent Trogrlic, président du  Bassin de Pompey 
a  également présenté ses vœux 2026 aux habitants.

Une ville nature en pleine expansion



Mesdames, Messieurs, les autres biens sont d’avoir une bonne santé, une famille aimante, de fidèles amis, une
commune solidaire où il fait bon vivre et grandir, et encore un peu d’argent sur son compte à la fin du mois : c’est
ce que je vous souhaite, vraiment, de tout cœur. Mesdames, mesdemoiselles, messieurs : Bonne année 2026 ! 

Tout coûte cher, les dotations d’état ne cessent de réduire, elles ne suffisent plus à nous faire vivre comme avant !
Autre valeur Bassin de Pompey : il nous faut être intelligent ! Et pas qu’artificiellement ! 
Merci encore à nos principaux partenaires : l’état, la région Grand Est, le Conseil départemental, la CAF et surtout
Bassin de Pompey qui soutiennent ou financent nos projets. 

Maire de Bouxières-aux-Dames
Le 5 janvier 2026, Denis MACHADO

Figure bien connue de la commune, Rosine Szybalski a
été distinguée par la municipalité pour son engagement
de longue date au service de la vie associative et
communale. Membre du Foyer rural depuis sa jeunesse,
elle s’y investit sans relâche, du conseil d’administration
à la commission spectacle, en passant par le Jardin
d’éveil, la Mezzanine et la section couture carnaval.

Assistante maternelle pendant 25 ans, elle a
accompagné 53 enfants avec bienveillance, tout en
restant très impliquée dans la vie locale. Assesseure
depuis 18 ans et bénévole active du Comité des fêtes,
elle répond toujours présente lorsque la collectivité la
sollicite.

Pour cet engagement exemplaire, Rosine s’est vu
remettre la Médaille de la Ville, sous les
applaudissements du public.

Jean-Luc Colombat a été également distingué par la
commune pour son parcours exemplaire au service du
territoire. Investi depuis les années 1970, notamment au
sein du Foyer rural qu’il préside de 1980 à 1996...

Son engagement s’est poursuivi au niveau
départemental et intercommunal, notamment au sein du
Pays Val de Lorraine, où il représente le monde
associatif à la demande du préfet dès 1996. 

Président de l’association CRVB, il joue un rôle clé dans
la valorisation du patrimoine local, avec le classement
de l’église Saint-Martin et le développement touristique
de la commune.

Par cette remise de médaille, la municipalité a salué son
engagement durable et exprimé sa volonté de
poursuivre cette collaboration !

Christine BAK
Adjointe déléguée aux fêtes et à la gestion des salles

Martine LEPIANKO
Adjointe déléguée au patrimoine, à la culture et au CME

Rosine Szybalski et Jean-Luc Colombat mis à l’honneur



Le 11 novembre

L’office religieux qui précédait la cérémonie
commémorative avait lieu à l’église de Bouxières-
aux-Dames le jour de la Saint Martin. Les Anciens
Combattants de la localité et de Custines étaient
présents à cet office, accompagnés des Porte-
drapeaux.

10h45- Rassemblement dans la cour de la mairie,
Municipalité, Anciens Combattants, quatre gendarmes
dont le Major Chec de la brigade de Frouard, le
Capitaine des Pompiers, les enfants et la population.
Formation du cortège et direction le monument aux
morts. À 11h15, sous la baguette d’André Dallet :,
honneur aux drapeaux, lever des couleurs, dépôt
d’une lanterne au pied du monument par un enfant.
Lecture par Monsieur le Maire du message du
Ministre des Armées et des Anciens Combattants et
du message de l’UFAC par le Président de la section.
Dépôt de gerbes par Monsieur le Maire Denis
Machado, accompagné par Alain Sordel, les enfants
du Conseil Municipal, puis par le Président de la
section AMCVG Michel Rolla avec le Capitaine des
Pompiers. Sonneries aux morts, minute de silence, et
chant de la marseillaise avec les enfants dirigés par
Madame L’huillier, directrice de l’école René Thibault.

Fin de cérémonie, remerciements au Porte-drapeau
Thierry Lecelrc et à la représentante du Conseil
municipal d’enfant porteuse d’un mini drapeau et
munie de son écharpe bleu blanc rouge.
Monsieur le Maire rappela les origines de la Flamme
et de la lanterne, puis remerciant les participants les
invita à se rendre à la Maison du Village ou était
offert par la municipalité le vin d’honneur.
Cette journée se termina salle Lambing avec le
banquet du Poilu, animé par l’orchestre Goldfingers. 
Quatre jeunes gens habillés en tenue de Poilu avec
armes de l’époque ont fait leur entrée au cours du
repas. L’un d’eux donna des explications sur cet
habillement, ainsi que sur l’ouvrage du fort de
Frouard, la Batterie de l’Éperon, que l’on peut visiter.

Michel ROLLA



Le Chœur et Orchestre à Épinal

Ce 11 novembre 2025, 125 instrumentistes, choristes,
chanteurs solistes et chefs de La Nouba du 1  RT
d’Epinal et du Chœur et Orchestre Gaston Stoltz,
rejoints par plus de 900 spectateurs, ont célébré
ensemble par des Hymnes la Lorraine et l’Angleterre,
par trois Danses Slaves les forêts

er

de Bohème et par le Te Deum (1892) de Dvořák, le
400  anniversaire de la découverte de l’Amérique.ème

Les tenues traditionnelles des militaires de la Nouba, les
coquelicots anglais et les bleuets de France des
choristes ont ajouté une touche colorée à ce concert-
hommage, éclairé de façon magistrale, et terminé en
chantant avec le public, la « Marche Lorraine » sous la
direction de Didier Kolleth et « Land of Hope and Glory
» de Edward Elgar sous la direction de Daniel Colombat.
Merci à l’Association NoDaCi qui a permis ce 9
rendez-vous musical spinalien et la deuxième belle
rencontre du COGS avec les musiciens de la Nouba.

ème

Cécile COLOMBAT pour le COGS



Défilé de la Saint-Martin

Le Foyer Rural de Bouxières-aux-Dames a organisé
mercredi 12 novembre un défilé de la Saint Martin à la
tombée de la nuit.
Les élèves de 5 classes de l'école primaire René Thibault
avaient confectionné en classe une lanterne, aidés par leur
enseignant(e), des bénévoles du Foyer Rural et du comité
de jumelage.
Quelques-uns ont participé au défilé en chantant "Laterne
Laterne" dans les rues de la ville pour arriver devant
l'église où M. Colombat, président de l'association CRVB,
faisait visiter le clocher de l'église et admirer de près le
vitrail de Saint Martin.
Les bénévoles accueillaient enfants et parents avec brioche
et jus de pomme chaud. Un bon moment !

Marianne L’HUILLIER
Directrice de l’école René Thibault

Les élèves de CE2 ont participé à la fabrication des lanternes avec les bénévoles du comité de jumelage



LES PTITS BOUX’ : de belles actions en faveur de l’école primaire !

C’est dans la joie et la bonne humeur que
les enfants, ainsi que leurs familles, ont pu
participer à la kermesse 2025 de l’école
primaire René Thibault organisée par
l’Association LES PTITS BOUX’.
Grâce à l’investissement de parents et à
une participation importante, c’est un don
de 2500 € qui a été réalisé au profit de la
coopérative scolaire. Ce don permettra à
l’école d’organiser des sorties
pédagogiques et culturelles pour les
enfants au cours de l’année.

Nouvelle année scolaire = Nouveaux défis !
Ces beaux projets ne prennent vie qu’avec le concours de personnes motivées, nous avons besoin de vous pour
pérenniser ces belles actions ; venez participer à l’organisation d’une ou plusieurs manifestations (préparation de jeux,
recherche de lots pour la tombola, …) ou pour nous faire profiter de vos compétences
(administratif/compta/communication de l’association). Ensemble contribuons au bon vivre à Bouxières, car l’école
c’est la vie. Rendez-vous le 26 juin 2026 pour une nouvelle kermesse toujours aussi joyeuse sur le thème de la
MUSIQUE ! 

L’Association LES PTITS BOUX’ 
kermesse.bouxieres@gmail.com

Ateliers de petits gâteaux de Noël allemands

Le comité de jumelage franco-allemand de Bouxières-
aux-Dames a organisé, le samedi 22 novembre à
l’espace Jacques-Barth, des ateliers gourmands
autour des Bredele, petits gâteaux de Noël
traditionnels allemands. L’objectif était de faire
découvrir une facette des traditions festives d’outre-
Rhin. Quatre membres du comité de jumelage de
Mutlangen, venues spécialement d’Allemagne, ont
animé ces ateliers. 

Dix-huit participants, répartis en cinq groupes, ont
réalisé une dizaine de recettes et sont repartis avec
leurs boîtes de gâteaux pour célébrer Noël avec une
touche allemande. Profitant de leur séjour, les invités
ont également découvert le marché de Noël de Nancy
et la place Stanislas illuminée. Un week-end glacial
mais chaleureux, placé sous le signe du partage, de la
culture et de la gourmandise.  Valérie JAMME

Présidente du comité de jumelage

Nous tenons à remercier chaleureusement l’équipe enseignante pour les jolies surprises musicales et tous les
bénévoles qui ont œuvré de près ou de loin pour faire de cet événement un moment festif et convivial, ainsi qu’à la
mairie de Bouxières-aux-Dames pour son soutien et particulièrement à l’équipe du périscolaire pour leur contribution
essentielle.



Les deux classes de CE2 de l’école René-Thibault ont participé au
projet Parcours Opéra. Après une visite de l’Opéra de Nancy et
une répétition de La Bohème, les élèves ont assisté, le 12 décembre
au soir, à la représentation finale, vêtus de tenues élégantes. Une
expérience magique et inoubliable, démontrant que la culture et
l’opéra sont accessibles à tous, dès le plus jeune âge !

Écoles Écoles 
Les élèves de CE2 de l’école René Thibault ont eu l’honneur de recevoir en classe M. Jean-Luc Colombat et Jean-Luc
Manneville, respectivement président et membre de l’association Connaissance et Renaissance du vieux Bouxières,
pour venir présenter à la classe des vestiges retrouvés sur les terres de Bouxières.
Les enfants ont longuement étudié en classe les sources du passé : vestiges, sources écrites et témoignages du passé.
Cette visite a permis aux enfants d’apprendre une partie de l’histoire de leur commune et de comprendre l’importance
des sources retrouvées.

Les enseignantes remercient beaucoup
messieurs Colombat et Manneville pour le
temps accordé aux enfants et le déplacement
à l’école. Leur travail précieux a fait l’objet
d’un ouvrage édité en 2022 intitulé «
Bouxières aux Dames 2000 ans d’histoire » et
offert à chaque foyer bouxiérois.
On peut également découvrir Bouxières à
travers le circuit des Dames installé dans la
commune grâce à la collaboration de la Mairie,
de l’association Connaissance et Renaissance
du Vieux Bouxières et du Bassin de Pompey.
Celui-ci se caractérise par des balises à
plusieurs endroits et des panneaux explicatifs
munis de QR code. Stéphanie ANTONI

Institutrice CE2

Les enfants à la découverte du passé de leur commune

Nos deux adeptes du passé ont présenté les zones de recherche ainsi
que les vestiges qui ont été retrouvés : le crâne d’une jeune femme
d’environ 25 ans datant de l’époque mérovingienne, des armes (telles
que des lames de poignard), des boucles de ceinture, une poterie... Les
élèves, très vite impressionnés, ont pris le temps de poser plein de
questions. Le travail s’est poursuivi par la présentation de textes écrits
sur Bouxières-aux-Dames datant de l’époque de la Révolution française
et de l’époque Napoléonienne. M. Colombat a montré ces textes
précieux en demandant aux enfants de lire certains mots ou dates
visibles, même si l’essentiel des textes étaient écrits en latin. Pour finir,
ils ont présenté quelques objets et photographies datant de 150 ans sur
les anciennes mines de fer de Bouxières aux Dames.

A la découverte de l’opéra



Foyer Rural marché de nöel

Dans le cadre du renouvellement du projet jeunesse 12 à 17 ans de la
commune en partenariat avec la CAF de Meurthe et Moselle, la
mairie a invité différents acteurs concernés par la jeunesse dont
Christelle Chevreux, adjointe en charge de l’enfance, la jeunesse et
les écoles, à participer à son comité de pilotage à l’espace Jacques
Barth. C’est sous forme d’ateliers participatifs que les 23 acteurs
(professionnels, élus, acteurs associatifs locaux et du territoire,
partenaires institutionnels) ont réfléchi aux pistes d’actions possibles
sur 6 objectifs généraux définis au préalable par l’équipe d’animation,
en prenant en compte des constats et des observations de terrain.
Tous ont la volonté d’agir ensemble pour la jeunesse. Par objectifs,
différentes idées d’actions ont été proposées.
Dans le cadre de nos accueils, les animateurs ont déjà mobilisé les
jeunes afin de les associer à la réflexion du projet jeunesse. L’objectif
principal a été de recueillir leurs envies et besoins concernant
l’aménagement et l’organisation du futur lieu d’accueil.
Lors du comité de pilotage jeunesse du 18 décembre, la synthèse des
actions jeunesse de 2025 a été présentée, avant d’aborder les
orientations de travail pour l’année 2026. Cette présentation est le
fruit du travail de l’ensemble des partenaires et acteurs concernés
par cette démarche.

Renouvellement du projet jeunesse

Florian NOËL
Coordinateur enfance et jeunesse de 3 à 17 ans

Par décret du 15 mai 2025, Bernard Didierjean,
Bouxiérois de 77 ans résidant rue du Ruisseau depuis
1973, a été nommé Chevalier de l’Ordre national du
Mérite. La cérémonie de remise des insignes s’est tenue
mardi 14 octobre, chez Fives Nordon, en présence de son
parrain, Jean-Yves Le Déaut, ancien député de 1986 à
2017.

Père de famille, déjà officier des Palmes académiques et
titulaire de plusieurs autres distinctions, Bernard
Didierjean voit ainsi son engagement constant et sa
carrière exemplaire une nouvelle fois salués. Jeune fils
de chaudronnier, il a en effet commencé sa carrière à 14
ans comme arpète. Il a été formé dans le domaine
nucléaire à l’âge de 26 ans, a participé activement aux
chantiers école-nation et a pris sa retraite à 56 ans, sans
interrompre son engagement ! Il a notamment créé un
lieu de mémoire pour Jean Prouvé à Fives Nordon.

Monsieur Didierjean a rappelé que la distinction de
l’Ordre National du Mérite, créée par le général de
Gaulle en 1963, vise à renforcer l’unité nationale.

Jean-Jacques Depuydt, PDG de Fives Nordon, a souligné
son rôle dès 1977 comme formateur à l’école de soudure
et son action durable en faveur de la formation
professionnelle. 

Cette distinction récompense la rigueur, la transmission
des savoirs et l’amour du travail bien fait, des valeurs
héritées de son père, formé par Gustave Nordon.

Nancy HUSSON
Conseillère Déléguée a la communication

Un Bouxiérois sacré Chevalier de l’Ordre national du Mérite



Défilé de Saint Nicolas

6 décembre 2025
Défilé de Saint Nicolas dans les rues de Bouxières-Aux-Dames
Ce défilé ne peut avoir lieu qu’avec l’aide des services
techniques que le comité des fêtes remercie vivement pour son
aide et son dévouement. Merci également à la Croix Rouge
d’être toujours présente pour fermer le cortège des enfants en
toute sécurité. Pour la 2  année, "Cosmos 3000" s'est joint au
défilé accompagné de ses lutins, de son char et a diffusé la
musique tout au long du défilé. Rendez-vous avait été donné aux
enfants à la salle Lambing pour un goûter et une après-midi
dansante animée par Aurel Anim offerts par le comité. Grand
succès de la « boom », les enfants étaient nombreux et ont
chanté et dansé avec Stitch.

ème

Michèle DORCHAIN
Secrétaire du comité des fêtes

Saint Nicolas était aussi présent lors du marché du 5 décembre,
pour le bonheur des petits (et des grands !)5 décembre 2025

Saint Nicolas – visite des écoles – Crèche intercommunale - EHPAD
Les enfants des écoles maternelles se sont vus remettre par Saint
Nicolas un paquet de bonbons ainsi qu’une invitation à participer à la «
boom » organisée par le comité des fêtes, salle Lambing le samedi
après-midi. Le matin, après le spectacle offert par le comité des fêtes,
Saint Nicolas a rendu visite aux élèves de l’école René Thibault et aux
enfants de l’école maternelle Kierren. En début d’après-midi, les plus
courageux des petits de la crèche intercommunale Grain de Sel ont pu
faire des photos avec Saint Nicolas, puis ce sont les enfants de l’école
maternelle Guerquin qui ont reçu sa visite. En fin d’après-midi, nos
aînés à l’EHPAD se sont prêtés au jeu et ont fait mille photos. Le comité
des fêtes durant cette séance a offert à nos anciens des sachets de
chocolats et madeleines pour le plus grand plaisir des gourmands.



Martine LEPIANKO
Adjointe en charge du CME

Le 19 décembre, les élus du Conseil Municipal d’Enfants ont parcouru Bouxières pour déterminer les grands gagnants
du concours de décorations de Noël. Le classement a été unanime - et la compétition était rude cette année ! Les
quatre gagnants ont été annoncés à l’occasion de la cérémonie des voeux à la population. Félicitations à eux et merci
à tous pour votre participation ! N’hésitez pas à contacter la mairie à la fin de l’année pour vous inscrire.

Concours décorations de Noël

1  place - rue du Chanoisère 3  place - rue des Pâquerettesème

4  place - rue de Jérichoème2  place - rue des Jardins Fleurisème

Cette année encore, les élus du CME se sont rendus à l’Ehpad Poincaré
pour la traditionnelle visite avant Noël. Résidents et enfants ont
beaucoup apprécié ce temps convivial, qui a été l’occasion de partager
mimes, chansons, et s’est clôturée par une démonstration des jeunes
danseuses sur un titre de Lady Gaga pour le plus grand bonheur de
tous. 

Conseil municipal d’enfants

Visite à l’Ehpad



Mot de l’opposition

Bonjour à tous,

Suite à notre publication dans le bulletin numéro
67, nous nous devons d’apporter une correction
importante et nos excuses.

En aucun cas CRVB et son Président ne
souhaitaient, de cette propriété, en faire
l’acquisition et n’a influencé aucunement le maire.

Monsieur le président de l’association présentait
simplement l’intérêt que les vestiges rentrent dans
le domaine public.

L’acquisition de cette propriété est une décision
unique de la mairie. 



Un nouvel an chaleureux

Quelle joie pour le comité des fêtes de voir une salle comble, une belle
énergie, un bon repas et surtout une ambiance exceptionnelle : voilà
tous les ingrédients réunis pour commencer cette nouvelle année de la
plus belle des manières.
Cette soirée n’aurait jamais pu voir le jour sans l’engagement, le temps
et le cœur des bénévoles. Grâce à toutes les personnes présentes,
chacun a pu vivre un moment convivial, chaleureux et inoubliable.
Le partage d’un bon repas, de la musique, des rires et de la fête.
Que cette ambiance vous accompagne tout au long de l’année à venir.
Très belle et heureuse année à toutes et à tous.

Nancy HUSSON
Conseillère déléguée à la communication



Nouvelles entreprises

Le salon de toilettage ouvre un nouveau chapitre à
Bouxières-aux-Dames : un salon agrandi et un
hommage sincère.

Après plus de quinze années d’activité à
Champigneulles, Cœur de Poil a pris un nouveau
départ au 8 rue Charles Bourseul à Bouxières-aux-
Dames. Plus spacieux et plus lumineux, ce nouveau
lieu permet d’accueillir chiens, chats et propriétaires
dans les meilleures conditions. Dirigé par Sophie
Bonel, le salon est également un centre de formation,
où de nombreux élèves ont appris les bases d’un
métier fait de patience, de précision et d’amour des
animaux.

Cette ouverture est aussi marquée par une émotion
particulière. Sophie BONEL souhaite rendre hommage
à Murielle TRABAC, sa collègue et formatrice, celle qui
lui a tout appris et qui a contribué à façonner l’esprit
du salon. Passionnée, généreuse et profondément
dévouée aux animaux, Murielle a transmis un savoir-
faire unique et une philosophie de travail qui restent
au cœur de Cœur de Poil.

Ce nouveau local est donc aussi une façon de faire
vivre son héritage : chaque animal accueilli et chaque
élève formé porte une part de ce qu’elle a construit.

Cœur de Poil remercie chaleureusement ses clients
pour leur fidélité et leur soutien, et accueille avec joie
les visiteurs dans ce nouvel espace empreint de
gratitude, d’émotion et de passion.

Laser Med

Cœur de Poil

Nous sommes Claire et Elodie, fondatrices de Laser’Med.
Nous sommes deux femmes avec un métier qui nous a
appris l'écoute, la précision et le goût du contact humain.

Aujourd'hui, nous élargissons notre activité vers le bien-
être avec l'épilation au laser afin d’allier nos
connaissances aux avancées de la dermo-esthétique. 
Nous avons hâte de vous accompagner dans vos objectifs
de bien-être et d'esthétique, et vous offrons un espace
aménagé spécialement pour votre détente.
Nous sommes ouvertes du lundi au vendredi, de 8h à 18h,
et le samedi de 8h à 13h. Les rendez-vous se prennent sur
Planity.

Le centre d’épilation laser se situe au 11 rue Saint Martin
54136 Bouxières aux Dames avec un parking à proximité
à 50 mètres.
L'équipe Laser’Med.

Pour un rendez-vous, appelez au : 
03.83.29.99.85.



Élagage naturel

Les agents du service technique de la commune
procèdent actuellement à des opérations
d’élagage sur l’ensemble du territoire
communal. Ces interventions consistent
principalement à couper et à réduire le
houppier des arbres.

La priorité est de dégager les branches situées
à proximité des lignes électriques et
téléphoniques afin de prévenir tout risque
d’arrachage en cas de vents forts.

En amont de ces travaux, une détection des
arbres malades ou présentant un danger est
réalisée par le responsable des espaces verts.

TRAVAUX

Celui-ci missionne ensuite les équipes techniques afin de garantir des interventions efficaces, sécurisées et
respectueuses de l’environnement.

Retrait du gui sur les tilleuls du site
« La Pelouse »

Cet hiver, les agents communaux ont mené avec soin une
opération de retrait du gui (Viscum album) sur les tilleuls
du site classé de la Pelouse — un lieu emblématique de
notre commune, au sommet de la colline, qui offre une
magnifique perspective sur le paysage environnant et
constitue un patrimoine naturel et historique protégé.

Le gui est une plante semi-parasite qui se développe sur
les branches des arbres, notamment des tilleuls, et puise
une partie de la sève de son hôte. À forte densité, il peut
fragiliser les branches et compromettre la santé et la
stabilité des arbres, en particulier en hiver lorsque ceux-
ci sont déjà soumis aux intempéries.

Soucieuse de préserver à la fois la sécurité des habitants et la vitalité des arbres historiques, l’équipe des espaces
verts a procédé à l’élimination manuelle de ces amas de gui, en se concentrant sur les tilleuls les plus touchés.
Cette intervention contribue à limiter le stress parasitaire et à maintenir l’équilibre végétal du site tout en
respectant l’environnement.

Le site de la Pelouse est classé depuis 1939 en raison de sa valeur paysagère, historique et scientifique. Sa
remarquable allée de tilleuls, plantée au XVIIIᵉ siècle, reste un élément fort de l’identité locale et un lieu de
promenade apprécié des habitants.



Comme chaque année, les services techniques de la commune participent à l’astreinte hivernale, organisée et
coordonnée par la Communauté de Communes, dans le cadre du Plan d’Entretien et de Viabilité Hivernale (PEVH)
qu’elle a établi. Ce dispositif permet d’assurer la sécurité des usagers lors des épisodes de neige ou de verglas.
Les interventions se déroulent conformément à ce plan et selon un ordre de priorité clairement défini.

Il est important de rappeler que l’ensemble des rues de la commune ne peut pas être salé ou déneigé, pour des
raisons à la fois humaines, matérielles et environnementales. Les agents interviennent en priorité sur :

les axes principaux et structurants de la circulation (P1),
les voies desservant les services d’urgence, les équipements publics et les transports (P2),
Les rues à forte pente (P3).

Une fois ces secteurs sécurisés, certaines rues dangereuses ou impasses peuvent être traitées, si les moyens
humains et matériels le permettent. En revanche, les rues plates, peu circulées ou ne présentant pas de risque
avéré ne font pas partie du PEVH. Elles ne sont donc pas systématiquement traitées, notamment en raison du
temps nécessaire pour sécuriser les axes prioritaires, du nombre limité d’agents et d’engins ou de l’impossibilité
d’accéder à certaines voies étroites avec les matériels de déneigement.

Kélian DIÉBOLD
Directeur des Services Techniques

TRAVAUX
Viabilité Hivernale

Par ailleurs, le salage doit rester
raisonné. Une utilisation excessive
du sel peut entraîner des impacts
sur l’environnement, tels que la
pollution des sols et des eaux, la
dégradation de la végétation ou
encore la corrosion des
équipements urbains. La commune
veille donc à un usage ciblé et
responsable, concentré sur les
zones réellement à risque. 

Conformément à l’arrêté municipal en vigueur, le déneigement et le salage des trottoirs situés au droit des
habitations, commerces ou propriétés incombent aux riverains, afin d’assurer la sécurité des piétons. Ce geste
citoyen complète l’action des services techniques, mobilisés en priorité sur les axes définis par le PEVH.

Rappel – Déneigement des trottoirs

Des bacs à sel, mis à disposition, remplis et entretenus par la CCBP, sont installés dans des secteurs identifiés
comme sensibles. Ils permettent aux usagers de sécuriser ponctuellement le passage de leur véhicule. 

Il est toutefois rappelé que ce sel n’est pas destiné à un usage privé, notamment pour saler les allées de garage,
cours ou devantures d’habitations.



Salon des artistes
Samedi 21 février 2026

de 14h à 19h
Dimanche 22 février 2026

de 11h à 18h

Salle Lambing

Repas des anciens
Dimanche 1  mars 2026er

Salle Lambing

ÉvÈnements à venir

Le marché du vendredi

Vendredi 6 février
Vendredi 6 mars

de 16h à 20h
Plus de 20 commerçants !

Boulodrome “Le Pâtural”
Site des Pâquis



Les horaires de La Poste
De 9h à 12h

Les lundi, mercredi, jeudi et vendredi

Le mardi de 10h à 12h 

Liberté · Égalité · Fraternité

CARTE
ÉLECTORALE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Si vous souhaitez voter aux élections
municipales de mars 2026 mais que vous
ne figurez pas sur les listes électorales,
vous devez vous inscrire avant le 4
février 2026 (par internet) ou le 6
février 2026 (cerfa papier). 

Rendez-vous en mairie, muni d’une pièce
d’identité en cours de validité et d’un
justificatif de domicile de moins de trois
mois, ou bien sur le site service-public.fr

Inscriptions sur les listes électorales

Pour assister la population dans
ses démarches administratives,

un service gratuit est proposé en
mairie les mercredis de 9h à 12h

et de 13h30 à 16h30 (sauf le
premier mercredi du mois). 

N’hésitez pas à prendre rendez-
vous au 03.54.59.16.47




